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SUJET  
 

EP1 - TECHNIQUES DE COIFFURE 
 

Partie 2 : Coupe, couleur, forme « femme » 
 

Sur le modèle féminin majeur, pourvu de cheveux sur l’ensemble du cuir chevelu, 
présentant 1 cm de repousses minimum, le candidat réalise :  

 

1. L’application au pinceau d’une coloration d’oxydation sur les repousses puis sur les 
longueurs (Durée : 1h15) : 

- La préparation du produit colorant d’oxydation à appliquer.  

- L’application du produit colorant sur les repousses puis sur les longueurs. Le temps de 
pause préconisé par le fabricant est respecté.  
L’émulsion et le rinçage suivis d’un shampooing. 

 

2. L’enroulage et la saturation d’une permanente (Durée : 0h45) 

- L’enroulage sur tête entière (hors frange possible), en utilisant des bigoudis ou rollers 
(diamètre 16 mm maximum.)   

- Le montage classique ou directionnel est laissé au choix du candidat.  

- La méthode indirecte et la saturation à l’eau sont demandées. 

 

Sur le même modèle féminin, le candidat réalise ensuite une coupe puis une mise en 
forme temporaire et un coiffage. 

 

3. Une coupe puis une mise en forme temporaire et un coiffage (Durée : 1h15) 

- La coupe, au choix du candidat, inclut un dégradé. 

- Un raccourcissement de l’ensemble de la chevelure de 3 cm minimum (hors frange 
possible) est demandé. 
 

Tous les outils de coupe sont autorisés, y compris la tondeuse avec tête de coupe 
réglable ou non, sans ajout de sabot.  
 

- Le candidat réalise une mise en forme temporaire au choix (un séchage sans mise en 
forme n’est pas autorisé) et un coiffage mettant en valeur la mise en forme.  

- L’utilisation de produits de construction et/ou de finition est obligatoire. 
 

Tous les matériels (outils et appareils) sont autorisés, cependant les fers sont 
acceptés uniquement en reprise de mise en forme. 

 


